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Cette règle ne s'applique pas aux aménagements, agrandissements et surélévations
des constructions existantes (à condition que l'opération vise à ne pas diminuer un
recul existant).

En cas d’alignement des constructions existantes, les constructions nouvelles
peuvent être édifiées dans l’alignement.

L'implantation des immeubles collectifs doit respecter les alignements portés au plan
de zonage. Cet alignement portera sur la plus grande longueur du bâtiment.

IMPLANTATION DES CLOTURES

Lors de la création de clôture, l'autorité compétente en matière d'autorisation de
construire peut émettre des prescriptions concernant la nature, la hauteur et
l'implantation de cet aménagement par rapport à l'emprise des voies lorsqu'il est
susceptible de faire obstacle ou de créer une gêne pour la circulation, en toute
sécurité et de tous véhicules, notamment d'engins agricoles, d'entretien, de
déneigement et de sécurité.

Un recul minimum de 5 m par rapport à la voie de desserte, pour les façades de
garages et les portails des accès véhicules, est imposé pour des raisons de sécurité.

Les clôtures doivent s'implanter à l'alignement lorsque des plans d'alignement ont
été approuvés.

RECUL PAR RAPPORT A L'AXE DES COURS D'EAU

Les constructions doivent observer un recul vis à vis des cours d'eau compté à partir
de l'axe. Ce recul ne doit pas être inférieur à un minimum de 10 m.
Par ailleurs, il est interdit de remblayer ou de couvrir le ruisseau dans cette bande de
recul, sauf pour le passage des voies publiques ou des accès privés.

ARTICLE UA7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT
AUX LIMITES DE PROPRIETES PRIVEES VOISINES

GENERALITES

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,20 m, ne sont pas pris en compte pour
l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article.

IMPLANTATION

Les constructions peuvent être implantées en tous points de la façade sur les limites
séparatives de propriété sur une profondeur de 15 m maximum par rapport à la limite
du domaine public, dans les conditions ci après :

• Lorsque la parcelle voisine supporte une construction déjà implantée en
limite.
• Lorsque la parcelle voisine supporte une construction éloignée de 5 m au
moins de tout point de la construction à édifier.
• Lorsque la parcelle voisine ne supporte aucune construction.
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Lorsque les constructions ne joignent pas les limites séparatives de propriété, dans
la bande de 15 m, ou qu'elles sont implantées au-delà de cette bande de 15 m, elles
doivent respecter un recul minimum de 3 m par rapport à la limite séparative.

Les annexes* non accolées à une construction existante, projetées sur le terrain
d'assiette de celle-ci, ainsi que les cabines de transformation électrique peuvent être
implantées jusqu’à 1,50 m des limites séparatives, à condition que leur hauteur ne
dépasse pas 3,50 m au faîtage et à condition que leur longueur n'excède pas 6 m.

Les piscines doivent respecter un recul minimum de 1,90 m par rapport aux limites
des propriétés voisines.

ARTICLE UA8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

Non réglementé

ARTICLE UA9 - EMPRISE AU SOL

Non réglementé

ARTICLE UA10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Les hauteurs dont il est question ci-dessous ne comportent pas les ouvrages
indispensables et de faible emprise tels que souche de cheminées et de ventilations,
locaux techniques d'ascenseurs, garde-corps, acrotères, etc.

HAUTEUR ABSOLUE

La hauteur maximale de la construction est de 12m à la sablière avec une hauteur
de 15 m maximum à la faîtière.

Pour les légères extensions du bâti existant, sous réserve d’une bonne intégration
architecturale, cette règle pourra être adaptée.

Pour le secteur UAa :
La hauteur de la construction, mesurée depuis le terrain naturel situé à l'aplomb de
la construction ne doit pas dépasser 12 m.

HAUTEUR RELATIVE (PROSPECTS)

Généralités

Les débordements de toiture et les balcons jusqu'à 1,20 m ne sont pas pris en
compte pour l'application des règles édictées par les articles suivants :

* Définition d'une annexe: bâtiment abritant une fonction liée à la construction principale préexistante (garage,
abri de jardin, etc…) de volume moins important, ne possédant pas d'accès direct avec le bâtiment principal.
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ARTICLE UA13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

Les lotissements de plus de 5 lots et les ensembles de constructions devront
comporter :

• au moins une aire de jeux commune,
• des locaux techniques pour regroupement des ordures ménagères et
éventuellement des boites aux lettres, des aires de services, disposés de
manière cohérente dans l’opération.

Les parkings aériens disposeront de 1 arbre pour 8 places de stationnement.
Les surfaces laissées libres seront entretenus et plantées avec des essences locales
et variées, avec au moins 1 arbre de haute tige pour 200 m² de terrain d'assiette.

Pour les constructions à usage d'équipements publics, des dérogations peuvent être
autorisées en fonction de la nature de l'équipement à réaliser.

SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION
DU SOL

ARTICLE UA14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

En zone UA, le COS n’est pas limité.

Pour le secteur UAa :
Pour les constructions neuves, le COS est limité à 0.6.
Dans le cas de transformation, réparation ou rénovation, le volume total existant
pourra être aménagé et le COS non limité afin de faciliter la restauration des
immeubles anciens.
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Toute construction à usage d'habitation et tout local pouvant servir au travail, au
repos ou à l'agrément doivent être raccordés au réseau public d'assainissement.
En l'absence de réseau public d'assainissement, la parcelle est inconstructible.

Eaux pluviales
Les aménagements réalisés sur le terrain d'assiette de l'opération doivent assurer la
collecte des eaux pluviales et être raccordés au réseau public de collecteur d'eaux
pluviales. A défaut, l'autorité compétente pourra admettre, sur la base d’une étude
hydrogéologique, la mise en place d'un dispositif d'évacuation adapté aux
aménagements projetés et conforme à la législation, à la carte d'aptitude des sols et
au PPR.
La collectivité se réserve le droit d'imposer des solutions techniques susceptibles de
limiter ou d'étaler les apports pluviaux et de fixer des prescriptions particulières
définissant le rejet au réseau public, à charge du pétitionnaire.
Les constructions ne doivent pas porter atteinte au réseau d'eaux pluviales existant
(fossé notamment).

RESEAUX CABLES

Les raccordements aux réseaux câblés doivent être enterrés.

AUTORISATIONS

Pour l’ensemble des réseaux, les autorisations de passage doivent être fournies par
le pétitionnaire.

ARTICLE UC5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

En cas de raccordement au réseau public d'assainissement : il n'est pas prévu de
surface minimum de terrain.
En cas d'assainissement individuel des eaux usées avec un épandage souterrain
(filière verte) : il est demandé une superficie de terrain minimale de 800 m² par
logement. Pour les autres types d'assainissement individuel : pas de superficie
minimum.

ARTICLE UC6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT
AUX EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES DE CIRCULATION

GENERALITES

Les voies entrant dans le champ d'application du présent article sont les voies
publiques, les chemins ruraux, les voies privées ouvertes à la circulation publique.

Les débordements de toiture jusqu'à 1,20 m ne seront pas pris en compte pour
l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article.

IMPLANTATION

Dans les secteurs hors agglomération, les constructions doivent respecter le recul
suivant :
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- RN 206, RD 903 ,903 G et 907, et leurs bretelles d'accès (RD B 1001, 1002, 1003,
1004, 1009, 1010, 1014, 1015, 1016, 1017, 1018, 1028) :

- 35 m par rapport à l'axe de la voie pour les constructions à usage
d'habitation,

- 25 m par rapport à l'axe de la voie pour les autres constructions,
- RD 183 et 184 :

- 18 m par rapport à l'axe de la voie.
.

Tout recul porté au plan de zonage doit être respecté (se reporter au plan de zonage
pour le secteur de La Bergue – Sur Pelevat – Champ Molliaz).

Dans les autres cas, l'implantation des constructions doit respecter un recul
minimum de 5 m par rapport aux limites des emprises publiques et des voiries.

Les annexes* non accolées à une construction existante, projetées sur le terrain
d'assiette de celle-ci, peuvent être implantées à 2 m de l'emprise des voies définies
à l'article ci avant, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 3,50 m au faîtage et
à condition que leur longueur n'excède pas 6 m.

Pour les légères extensions du bâti existant cette règle pourra être adaptée. Le recul
sera défini suivant l’avis des services gestionnaires de la voirie.

Dans le cadre d'un alignement architectural et urbain remarquable, cette règle pourra
être adaptée.

Les constructions nouvelles doivent respecter l'alignement défini par le plan
d'alignement lorsqu'il a été approuvé.

IMPLANTATION DES CLOTURES

Lors de la création de clôture, l'autorité compétente en matière d'autorisation de
construire peut émettre des prescriptions concernant la nature, la hauteur et
l'implantation de cet aménagement par rapport à l'emprise des voies lorsqu'il est
susceptible de faire obstacle ou de créer une gêne pour la circulation, en toute
sécurité et de tous véhicules, notamment d'engins agricoles, d'entretien, de
déneigement et de sécurité.

Un recul minimum de 5 m par rapport à la voie de desserte, pour les façades de
garages et les portails des accès véhicules, est imposé pour des raisons de sécurité.

Les clôtures doivent s'implanter à l'alignement lorsqu'un plan d'alignement a été
approuvé.

RECUL PAR RAPPORT A L'AXE DES COURS D'EAU

Pour toute construction, un recul adapté à la configuration du cours d'eau devra être
respecté par rapport à l'axe de celui-ci, sans que ce recul soit inférieur à un minimum
de 10 m. Par ailleurs, il est interdit de remblayer ou de couvrir le ruisseau dans cette
bande de recul, sauf pour le passage des voies publiques ou des accès privés.

* Définition d'une annexe: bâtiment abritant une fonction liée à la construction principale préexistante (garage, abri de
jardin) de volume moins important et ne possédant pas d'accès direct avec le bâtiment principal.
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ARTICLE UC7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT
AUX LIMITES DE PROPRIETES PRIVEES VOISINES

GENERALITES

Les débordements de toiture, jusqu'à 1,20 m, ne sont pas pris en compte pour
l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article.

IMPLANTATION

Les constructions doivent respecter un recul minimum de 4 m par rapport aux limites
des propriétés voisines.

Les annexes* non accolées à une construction existante, projetées sur le terrain
d'assiette de celle-ci, ainsi que les cabines de transformation électrique peuvent être
implantées jusqu’à 1,50 m des limites séparatives, à condition que leur hauteur ne
dépasse pas 3,50 m au faîtage et à condition que leur longueur n'excède pas 6 m.

Les piscines doivent respecter un recul minimum de 1,90 m par rapport aux limites
des propriétés voisines.

Pour les légères extensions du bâti existant cette règle pourra être adaptée.

ARTICLE UC8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

Non réglementé

ARTICLE UC9 - EMPRISE AU SOL

Non réglementé

ARTICLE UC10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Les hauteurs dont il est question ci-dessous ne comportent pas les ouvrages
indispensables et de faible emprise tels que souche de cheminées et de ventilations,
locaux techniques d'ascenseurs, garde-corps, acrotères etc.

HAUTEUR ABSOLUE

La hauteur maximale de la construction est de 6,5m mesurée entre la sablière et
l’aplomb du terrain avant et après terrassement, à l’amont de la construction, sans
que la hauteur mesurée à l’aval de la construction du terrain naturel à la sablière
n’excède 9m.

* Définition d'une annexe: bâtiment abritant une fonction liée à la construction principale préexistante (garage, abri de
jardin, etc…) de volume moins important et ne possédant pas d'accès direct avec le bâtiment principal.
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IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS

Les constructions, par leur composition et leur accès, doivent s'adapter avec
intelligence et harmonie au terrain naturel, sans modification importante des pentes
de celui-ci.
En site déjà urbanisé, on privilégiera les implantations qui assurent une continuité
des espaces publics.

ASPECT DES FACADES

•Prise en compte du contexte :
La teinte et la composition des constructions doivent être en harmonie avec les
bâtiments environnants. Lorsque les constructions voisines constituent un ensemble
homogène, un des matériaux pourra être imposé.
•Interdictions :
Pour tout élément de construction sont interdits les imitations de matériaux ainsi que
l'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits, tels que parpaings de ciment,
briques de montage, etc.
Les maçonneries destinées à être enduites recevront un parement de type enduit
lissé, écrasé ou brossé. Les teintes sont choisies en accord avec la commune.

ASPECT DES TOITURES

•Prise en compte du contexte :
La teinte des couvertures doit être en harmonie avec les bâtiments environnants.
Lorsque les constructions voisines constituent un ensemble homogène, un des
matériaux pourra être imposé.

•Caractéristiques générales :

En règle générale, les toitures seront à deux pans minimum. L'orientation du faîtage
principal doit être celle de la majorité des faîtages environnants.

La pente de toit devra être comprise entre 40 et 100%.

Les avant-toits auront une dimension d'au moins 0.8 m (sauf pour les annexes où
cette dimension sera proportionnée au volume).

Les matériaux de couverture seront d’aspect tuile. Les constructions de type
véranda, couverture de piscine, pergola, serre, bâtiment d'activité économique ou
d'équipement public, peuvent être exclues de cette disposition.

•Cas particuliers:

Sous réserve d’une bonne insertion de la construction dans son environnement
immédiat, des dispositions autres que les précédentes pourront être acceptées (toits
terrasse, toitures engazonnées, toits à 1 seul pan, autre aspect de matériaux, pente
de toit, etc..) pour les volumes secondaires et de transition, pour les légères
extensions de bâti, ainsi que dans les cas suivants :

-pour les projets intégrant des dispositions relevant du développement durable
ou de l’utilisation d’énergies renouvelables.
-lorsque le projet présente une grande cohérence architecturale, justifiée au
regard de l’insertion dans le site.
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•Piscines et annexes:
Les abris piscine ne sont ni soumis à un type de toit ni à une pente de toit, sous
réserve d'une bonne intégration paysagère.

Les annexes devront être réalisées en véritables matériaux de constructions,
agencés selon les règles de l'art, en harmonie avec le bâtiment principal et ne pas
porter atteinte au paysage environnant.
Elles peuvent être traitées en toit-terrasses, engazonnés ou non.

ASPECT DES CLOTURES

Les clôtures ne sont pas obligatoires.

En limite de l’emprise publique :
La hauteur des clôtures est de 1.8 m maximum. En limite de voie publique, la
hauteur des clôtures peut être ramenée à 0.80 m pour des raisons de visibilité.
Les clôtures sont constituées par des haies vives, grilles, grillages ou tous autres
dispositifs à claire-voie, comportant ou non un mur bahut crépi ou enduit de 0,50 m
maximum de hauteur.
Les palissades pleines ou de type "brise vue" sont interdites.
Les clôtures doivent s'inscrire dans la continuité typologique de l'espace public
existant.

Elles doivent être constituées d'espèces locales et variées.

Tous les murs de soutènement (mur béton, enrochements, etc.) doivent être
végétalisés afin de limiter leur impact visuel.

En limite séparative :
Les clôtures ne sont pas réglementées (hormis le respect du Code Civil).

Des dispositions autres que les précédentes pourront être acceptées dès lors
qu'elles permettent une bonne insertion de la construction et de ses abords dans
son environnement.

ARTICLE UC12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES

Le nombre de places de stationnement hors des emprises publiques et des voies,
affectées à une construction est lié à la nature et à l'importance de cette
construction.

Il est exigé, hors des emprises publiques des voies,

Pour les constructions à usage d’habitation individuelle et maison jumelle :
- En cas de création :

• 3 places de stationnement par logement, dont 1 intégrée à la
construction et 1 hors clôture si la propriété est clôturée.

- En cas de travaux de réhabilitation ou de restauration :
•2 places de stationnement minimum par logement

- Pour les lotissements de plus de 4 lots, 1 place banalisée supplémentaire
pour 2 lots, en parking "visiteur".
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SECTION 3 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION
DU SOL

ARTICLE UC14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

Le COS est limité à 0,40.

Dans le cas de transformation, réparation ou rénovation, dans le volume existant et
pour faciliter la restauration des immeubles anciens, le volume total pourra être
aménagé et le COS non limité.

Pour les équipements à vocation scolaire, sanitaire, hospitalière, le COS n'est pas
limité.
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Les accès à partir de routes départementales, pourront être limités. Ils pourront être
autorisés dans la mesure où ils auront été regroupés et auront fait l'objet d'une étude
d'aménagement approuvée par la commission des infrastructures routières.

ARTICLE UE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

EAU POTABLE

Toute construction à usage d'habitation et tout local pouvant servir au travail, au
repos ou à l'agrément doivent être raccordés au réseau public d'eau potable.

ASSAINISSEMENT

Eaux usées
Toute construction à usage d'habitation et tout local pouvant servir au travail, au
repos ou à l'agrément doivent être raccordés au réseau public d'assainissement.
En l'absence d'un tel réseau, et à titre provisoire, l'autorité compétente pourra
admettre un système d'assainissement autonome conforme à la réglementation et à
la carte d'aptitude des sols (épandage filière 1) avec obligation de se raccorder au
collecteur dès que celui-ci sera réalisé.

Eaux pluviales
Les aménagements réalisés sur le terrain d'assiette de l'opération doivent être
raccordés au réseau public de collecteur d'eaux pluviales. A défaut, l'autorité
compétente pourra admettre, sur la base d'une étude de sol, la mise en place d'un
dispositif d'évacuation adapté aux aménagements projetés et conforme à la
législation et à la carte d'aptitude des sols et au PPR.
La collectivité se réserve le droit d'imposer des solutions techniques susceptibles de
limiter ou d'étaler les apports pluviaux et de fixer des prescriptions particulières
définissant le rejet au réseau public, à charge du pétitionnaire.
Les constructions ne doivent pas porter atteinte au réseau d'eaux pluviales existant
(fossé notamment).

RESEAUX CABLES
Les raccordements aux réseaux câblés doivent être enterrés.

ARTICLE UE 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

Il n'est pas prévu de surface minimum de terrain.

ARTICLE UE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR
RAPPORT AUX EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES DE CIRCULATION

GENERALITES
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Les voies entrant dans le champ d'application du présent article sont les voies
publiques, les chemins ruraux, les voies privées ouvertes à la circulation publique.

Les débordements de toiture jusqu'à 1,20 m ne seront pas pris en compte pour
l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article.

IMPLANTATION

Dans les secteurs hors agglomération, les constructions doivent respecter le recul
suivant :
- RN 206, RD 903 ,903 G et 907, et leurs bretelles d'accès (RD B 1001, 1002, 1003,
1004, 1009, 1010, 1014, 1015, 1016, 1017, 1018, 1028) :

- 35 m par rapport à l'axe de la voie pour les constructions à usage
d'habitation,

- 25 m par rapport à l'axe de la voie pour les autres constructions,
- RD 183 et 184 :

- 18 m par rapport à l'axe de la voie.

Tout recul porté au plan de zonage doit être respecté (se reporter au plan de zonage
pour le secteur de Champ Molliaz).

Dans les autres cas, l'implantation des constructions doit respecter un recul
minimum de 6 m par rapport aux emprises publiques et aux voies.

ARTICLE UE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT
AUX LIMITES DE PROPRIETES PRIVEES VOISINES

GENERALITES

Les débordements de toiture jusqu'à 1,20 m, ne sont pas pris en compte pour
l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article.

IMPLANTATION

Les constructions doivent respecter un recul minimum de 4 m par rapport aux limites
des propriétés voisines.

Les annexes non accolées à une construction existante, projetées sur le terrain
d'assiette de celle-ci, ainsi que les cabines de transformation électrique, peuvent être
implantées sans condition de recul, à condition que leur hauteur ne dépasse pas 4 m
au faîtage sans qu'aucune façade longeant la limite des propriétés privées voisines
ne dépasse pas 10 m sur la plus grande longueur.

ARTICLE UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES
PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

Non réglementé

ARTICLE UE 9 - EMPRISE AU SOL
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Non réglementé

ARTICLE UE 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

HAUTEUR ABSOLUE

La hauteur des bâtiments doit être compatible avec l’environnement urbain et
paysager du secteur.

ARTICLE UE 11 - ASPECT EXTERIEUR

GENERALITES

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et
de matériaux compatibles avec la bonne économie de la construction, la tenue
générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage.

Des modifications ayant pour but d'améliorer la cohérence du projet ou bâti existant,
l'intégration de la construction à son environnement et son adaptation au terrain,
pourront être exigées pour l'obtention du permis de construire.

TRAITEMENT DES BATIMENTS - MATERIAUX

La teinte et la composition des constructions doivent être en harmonie avec les
bâtiments environnants.
Lorsque les constructions voisines constituent un ensemble homogène, un des
matériaux pourra être imposé.
Sont interdits les imitations de matériaux ainsi que l'emploi à nu des matériaux
destinés à être enduits, tels que parpaings de ciment, briques de montage, etc...
Les maçonneries destinées à être enduites recevront un parement de type enduit
lissé, écrasé ou brossé.

Les matériaux et les teintes retenues devront être soumis avant réalisation à l’avis
de l’architecte consultant de la commune.

Les abris piscine ne sont ni soumis à un type de toit ni à une pente de toit, sous
réserve d'une bonne intégration paysagère.

Les annexes devront être réalisées en véritables matériaux de constructions,
agencés selon les règles de l'art, en harmonie avec le bâtiment principal et ne pas
porter atteinte au paysage environnant.

ASPECT DES CLOTURES

Les clôtures d'une hauteur de 1.8 m maximum doivent être constituées par des
grilles, grillages ou tous autres dispositifs à claire-voie comportant ou non un crépi ou
enduit bahut de 0,50 m maximum de hauteur.
Les grillages devront obligatoirement être doublés par des haies vives constituées
d’essences locales et variées.


